
ZOOM SUR LE DÉSHERBAGE

LES RIVERAINS CONCERNÉS
C’est le printemps ! Les herbes folles commencent à 
envahir les pieds de murs et les trottoirs. Pour éviter cette 
prolifération de mauvaises herbes, la ville vous rappelle qu’il 
vous appartient de nettoyer votre pas de porte, et le long de 
votre clôture.
Un arrêté municipal impose aux riverains d’enlever herbes et plantes 
qui poussent au pied des maisons ou des clôtures. Il appartient donc aux 
propriétaires riverains des trottoirs et voiries, d’assurer le désherbage 
le long de leurs propriétés au droit du domaine public et sur la largeur 
normalisée du trottoir. Comment s’y prendre ? Par arrachage, binage 
ou tout autre moyen à l’exclusion des produits phytopharmaceutiques. 
Les herbes coupées, binées ou arrachées ne doivent en aucun cas être 
jetées sur la voie publique ni dans les avaloirs des eaux pluviales.

DÉMARCHES EN LIGNE
OBTENIR UNE IDENTITÉ 
NUMÉRIQUE CERTIFIÉE
P. 2

SITES FRAUDULEUX
CNI : ATTENTION AUX 
SITES PAYANTS
P. 2

ÉLECTIONS 2025
CHANGEMENT DE LIEU 
POUR LES BUREAUX 
DE VOTE N°2 ET 3
P. 3

MANIFESTATIONS
AVRIL
P. 4

SOMMAIRE CHRONIQUE DU MAIRE

CHRISTIAN JULIEN
À l’approche de ce deuxième trimestre de l’année, le 
paysage municipal est parsemé de réalisations qui vont 
être livrées à la faveur d’inaugurations très attendues. 
La première phase sera celle du groupe scolaire Pasteur, 
avec la végétalisation de ses cours, et la réfection totale du parvis d’accès. 
L’inauguration sera couplée avec celle du hall d’accueil de la mairie, et de la salle du 
conseil municipal, entièrement connectés.

S’ensuivra la réouverture de la salle Pinatel, à la faveur d’une représentation lyrique 
exceptionnelle. Puis le « Nouvel Espace Pinatel » sera officiellement inauguré en 

juin, pour permettre à notre saison culturelle, et à 
toutes les manifestations à caractère culturel, de 
retrouver un lieu dédié et totalement réagencé.

Enfin, la tribune-boulodrome servira d’écrin 
pour la prochaine édition de la Coal Cup, laquelle 
bénéficiera de la livraison d’un équipement 
sportif entièrement neuf de premier plan, qui 
sera lui aussi officiellement inauguré en juin 
prochain.

Le développement de nos équipements reste au cœur des préoccupations 
municipales. Mais il est aussi accompagné d’une volonté sans faille pour garantir 
les services nécessaires à nos concitoyens. Soyez assurés de notre engagement 
déterminé sur cette action de proximité, tant appréciée aujourd’hui !

Fidèlement à votre service.
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DÉMARCHES EN LIGNE

L’IDENTITÉ 
NUMÉRIQUE 
CERTIFIÉE
Il est aujourd’hui possible 
d’enregistrer une version 
numérique de votre carte 
d’identité sur votre téléphone 
portable. Vous pouvez la certifier 
pour pouvoir réaliser des 
démarches en ligne en attestant 
de votre identité sans avoir à 
vous déplacer. La mairie propose 
ce service depuis le 10  mars 
dernier.

SITES FRAUDULEUX

CARTE D’IDENTITÉ, PASSEPORT : 
ATTENTION AUX SITES PAYANTS

SÉNIORS

La plupart des démarches administratives sont gratuites. Pourtant 
de nombreux sites internet les font payer. Certains sites privés vous 
proposent une assistance pour la délivrance de vos titres d’identité 
moyennant la somme de 39 € pour un adulte. Soyez vigilants.
Le renouvellement de la carte nationale 
d’identité est gratuit, tout comme la 
première demande. Certains sites 
marchands spécialisés dans les 
documents administratifs achètent 
des mots clés qui permettent d’arriver 
en tête des résultats de recherche sur 
internet  : l’usager est donc susceptible 
de cliquer sur l’un des premiers liens 
proposés, sans prêter attention au 
caractère marchand du site. La pratique, 
si elle peut paraître choquante, n’est pas 
illégale  : les sites qui vous proposent 

de remplir votre pré-demande de carte 
d’identité sont légaux. Ils se présentent 
comme des services d’assistance aux 
démarches, indépendants de l’Agence 
nationale des titres sécurisés, et l’argent 
demandé est considéré comme des 
frais pour services… Ne vous laissez 
pas abuser, passez par les sites officiels  
ci-dessous indiqués.

+ D’INFOS : www.rendezvousonline.fr  
ou www.passeport.ants.gouv.fr

France Identité est un service 
public permettant de créer son 
identité numérique régalienne. 
Cette application a pour vocation 
de prolonger les usages de la carte 
d’identité dans le monde numérique, 
comme prouver son identité lors de 
démarches en ligne, ou permettre 
de nouveaux usages dans le monde 
physique (lors de contrôles routiers, 
retrait d’un colis, etc.). La certification, 
gratuite, est valable cinq ans. Elle est 
facultative et révocable à tout moment. 
Attention, seuls les usagers majeurs, 
munis de la nouvelle carte d’identité 
(format carte bancaire) et possédant 
un smartphone avec la fonctionnalité 
NFC pourront mettre en place cette 
certification. Pour obtenir son identité 
certifiée, il faut tout d’abord installer 
l’application France Identité sur son 
smartphone, scanner sa nouvelle carte 
d’identité, puis créer son compte, son 
code personnel et générer un QR Code. 
Vous devez ensuite contacter par 
téléphone le service titres d’identité de 
la commune qui vous donnera rendez-
vous pour pouvoir vous présenter en 
mairie (munissez-vous de votre carte 
d’identité et de votre QR Code).

+ D’INFOS : Service titres d’identité  
Tél. 04 77 50 51 82 - www.villesgl.fr

VISITES DE L’ÉTÉ
Comme chaque été, le CCAS 
reconduit son action en faveur des 
personnes âgées ou seules, « les 
visiteurs de l’été ». Deux étudiants (un 
en juillet, un en août) se relaieront 
pour rendre visite aux personnes 
inscrites. La personne visitée pourra 
aussi souvent qu’elle le souhaite, et 
pendant une heure ou deux, discuter, 
faire un jeu, une petite promenade, 
etc. Il suffit de s’inscrire dès à présent 
en mairie. Ce service est gratuit et 
permet aux personnes âgées et/ou 
seules de passer un été agréable.

+ D’INFOS : Tél. 04 77 50 51 80
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L’enquête publique sur la charte du Parc du Pilat se déroulera jusqu’au 
11  avril prochain. Elle porte sur le nouveau projet de territoire, la Charte 
« Destination  2041 », en vue du renouvellement du label Parc naturel 
régional pour le territoire du Pilat sur la période 2026-2041.
Ce projet de territoire a été établi en 
concertation avec l’ensemble des acteurs 
du Pilat. Il détermine pour une quinzaine 
d’années les objectifs à atteindre et les 
actions à conduire afin de protéger ce 
territoire aux patrimoines remarquables 
tout en créant les conditions d’un 
développement économique durable.

L’enquête publique offre la possibilité 
à tous les citoyens de s’exprimer sur le 
projet. Les commissaires enquêteurs 
se feront l’écho des remarques reçues. 
Toutes les informations pour participer à 

l’enquête figurent sur le site internet du 
Parc du Pilat.

En fin de procédure, la charte du 
Parc sera soumise à l’approbation 
des communes, villes portes, 
intercommunalités et départements 
concernés. C’est au regard de cette 
charte et de l’engagement de ces 
signataires que le label Parc naturel 
régional pourra être renouvelé pour le 
territoire du Pilat pour 15 années.

+ D’INFOS : www.parc-naturel-pilat.fr

Les élections municipales auront lieu en mars 2026. Les électeurs inscrits 
respectivement aux bureaux 2 et 3, initialement situés au groupe scolaire 
Pasteur, devront se rendre dans la grande salle du complexe Louis Richard, 
comme lors des scrutins de 2024.
À l’occasion des travaux importants 
initiés au Groupe scolaire Pasteur, la 
Mairie avait été contrainte de déplacer 
les bureaux de vote situés aux écoles, à 
la salle Louis Richard, lors des élections 
européennes et législatives de 2024. 
Cette expérience de contrainte a 
finalement été bénéfique d’un point de 
vue logistique. Aussi, dorénavant, les 
électeurs des bureaux  2 et 3 voteront 
à la salle Louis Richard (grande salle).  

Par ailleurs, si vous venez d’arriver à 
Saint-Genest-Lerpt ou si vous avez 
récemment déménagé à l’intérieur 
de la commune, tout changement de 
coordonnées doit être notifié au service 
des élections. N’attendez pas le dernier 
moment pour faire vos démarches, 
faites-le savoir en mairie.

+ D’INFOS : 04 77 50 51 80 - mairie@
villesgl.fr

ÉLECTIONS 2025

CHANGEMENT DE LIEU DÉFINITIF POUR LES BUREAUX N°2 ET 3

PARC NATUREL RÉGIONAL DU PILAT

RÉVISION DE LA CHARTE :
L’ENQUÊTE PUBLIQUE EST LANCÉE

EN BREF

CONSEIL MUNICIPAL
DÉMOCRATIE Prochaine réunion 
mercredi 16  avril à 20  heures, 
salle du conseil municipal en 
Mairie. Retrouvez l’intégralité 
de la dernière séance sur la 
chaine YouTube de la ville  :  
www.youtube.com/@villesgl42530.

COMMÉMOR ATIONS
PAVOISEMENT La mairie pavoise les 
bâtiments municipaux à l’occasion 
des cérémonies commémoratives :

•  27  avril  : journée nationale du 
souvenir des victimes et héros de 
la déportation,

•  8  mai  : commémoration de la 
victoire du 8 mai 1945,

•  9 mai : journée de l’Europe,

•  10  mai  : journée nationale 
des mémoires de la traite, de 
l’esclavage et de leurs abolitions,

•  11  mai  : fête nationale de Jeanne 
d’Arc et du patriotisme,

•  27  mai  : journée nationale de la 
Résistance.

JOURNÉES COMMÉMORATIVES
•  7 avril : commémoration annuelle 

du génocide des Tutsis,

•  24  avril  : journée nationale de 
commémoration du génocide 
arménien.
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Visuel généré par une IA@
Freepik

VOGUE
VEN. 25 AVRIL → DIM. 4 MAI*

↘ LA VERCHÈRE

VEN. 25 AVRIL → 21H :

Retraite  
aux flambeaux

(* SAUF LES LUNDI ET MARDI) 
INFOS EN MAIRIE : 04 77 50 57 30

CORRIDA  
LERPTIENNE
MON RÊVE MON ESPOIR

SAM. 12 AVRIL
↘ DÉPART PLACE CARNOT
Courses open et chrono de 5 et 10 km  
(2 ou 4 boucles) en individuel, par 
équipe de 4 ou en joëlette

Course enfants

Marche libre zéro déchet

▸ MARCHE - DÉPART 13H30 À 15H30
▸ 5 KM - DÉPART 17H45
▸  10 KM, ÉQUIPES, JOËLETTES - 

DÉPART 18H30
▸ BOUCLE ENFANTS - DÉPART 17H

Marché de producteurs, repas 
dansant, etc.

BÉNÉFICES REVERSÉS AU SERVICE 
ONCOLOGIE PÉDIATRIQUE DU CHU 
INFOS : CORRIDA-LERPTIENNE.MRME.FR
CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
MODIFIÉS AUX ABORDS DE LA COURSE

DIRECT RADIOPHONIQUE

RIRE DE TOUS  
LES MOTS
CIE TOUTES SORTES DE FICTIONS

VEN. 11 AVRIL → 20H30
↘ MÉDIATHÈQUE
Émission littéraire radiophonique 
en direct. Deux animateurs aguerris 
jouant avec les mots. Une ambiance 
insolite mêlant guitare, chapeau 
mexicain et courrier des auditeurs…

INSTANTS NOMADES

ALPES, AMBIANCE 
DES CIMES

VEN. 4 AVRIL → 20H30
↘ MÉDIATHÈQUE
Reportage en présence de Marie-Thérèse 
et Serge Mathieu

Lieu légendaire et incomparable  
de hauteur, de vide, de sauvage,  
de tradition et d’authenticité,  
vastes mais tout  
à la fois intimistes,  
les Alpes, toit de  
l’Europe, sont  
une véritable  
source d’inspiration.

TARIFS : 6 € | 4 € | GRATUIT - DE 12 ANS 
INFOS EN MAIRIE : 04 77 50 57 30

MÉDIATHÈQUE

CINÉ DOC
MAR. 1ER AVRIL → 15H

Enrichissez vos connaissances

PUBLIC : ADULTES

THÉÂTRE D’IMPRO
SAM. 5 AVRIL → 10H30
Venez passer un bon moment avec 
les comédiens de l’ÉMEA

TOUT PUBLIC

À VOIX HAUTE
PAR JEAN-CLAUDE MOURLEVAT

SAM. 12 AVRIL → 10H

Lectures de textes courts, nouvelles 
et passages des romans de l’auteur 
puis séance de dédicaces

PUBLIC : + DE 10 ANS | SUR RÉSERVATION

ATELIER ART  
ARCIMBOLDO
MAR. 22 ET 29 AVRIL → 10H

Fruits, fleurs, légumes… Découvrez 
l’artiste Arcimboldo et comme lui, 
créez votre portrait fantaisiste

PUBLIC : + DE 6 ANS | SUR RÉSERVATION

CINÉ VACANCES
MER. 23 ET 30 AVRIL → 16H

EXPOSITION
LES ESPACES NATURELS  
DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

DU 2 AVRIL AU 4 JUIN
Exposition de la Médiathèque 
départementale de la Loire

ANIMATIONS GRATUITES 
INFOS MÉDIATHÈQUE : 04 82 24 00 28

MUSIQUE

CONCERT  
DE PRINTEMPS
PAR L’HARMONIE DE CÔTE-CHAUDE

SAM. 5 AVRIL → 17H

↘ SALLE LOUIS RICHARD
avec l’Harmonie de Saint-Priest-en-Jarez

ENTRÉE LIBRE

À PARTIR DE 15 ANS 

TARIFS : 14 € | 8 € 
INFOS EN MAIRIE : 04 77 50 57 30


